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TOUS SOLIDAIRES DES SINISTRÉS DE L’AUDE
Les intempéries qui ont touché le département de l’Aude ont fait plusieurs victimes et causé des dégâts consi-
dérables ainsi que des milliers de sinistrés. Solidarité Laïque dont MGEN est partenaire a lancé un appel au don : 
Solidarité Laïque - 22, rue Corvisart -75013 PARIS

> http://www.solidarite-laique.org/je-milite/solidaires-avec-les-sinistres-de-laude/

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE “RÉSEAU PAS” POUR LES AGENTS DU MENESR  
AU 0805 500 005 - Service et appel gratuits
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Nous contacter
 MGEN à Carcassonne

rue Salvat, 11806 Carcassonne cedex.  
Ouverture du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30  
(Fermé le jeudi de 14 h à 15 h). En période de vacances scolaires,  
le centre de service ferme à 16 h 30.

 Fax : 04 68 25 36 83 
 Mail : monconseiller@mgen.fr
 Internet : www.mgen.fr

 MGEN à Narbonne  
Au CIO les mercredis après-midi (Hors vacances scolaires)  
3A, boulevard Marcel Sembat, de 14 h à 16 h 30. L
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Rentrée 2018 décisive pour la MGEN, dans un contexte de concurrence du réfé-
rencement dans l’Éducation Nationale et après l’annonce de résultats déficitaires 
en 2017.

L’Assemblée Générale 2018 à Paris a donc approuvé les nouvelles dispositions dont 
la reconfiguration du groupe MGEN, l’évolution des cotisations et des offres MGEN 
Santé et Prévoyance. Cette année charnière voit le changement de gouvernance,  
la construction d’un nouveau plan stratégique, la généralisation de la nouvelle 
organisation territoriale, la création de VYV, le renouvellement du référencement 
au ministère de l’Éducation Nationale et le renforcement du partenariat avec la 
MAIF.

Le rapprochement avec la MAIF spécialisée dans l’assurance incendie, accidents 
et risques divers, favorisera la protection de la personne et de ses biens auprès 
de nos adhérents respectifs.

MGEN a toujours placé l’adhérent au cœur de ses actions, faisant de l’égal accès aux soins une valeur fonda-
mentale de son identité mutualiste.

Depuis de nombreuses années déjà, MGEN a mis en place des réseaux conventionnés en santé, dentaire, 
optique et audioprothèse pour permettre au plus grand nombre d’accéder à des soins de proximité et des 
équipements de qualité.

La réforme du “reste à charge zéro” en matière d’optique et de prothèses dentaires et auditives, va impacter 
ce dispositif  et accroître nos dépenses, alors que les coûts de santé ne cessent de progresser de près de  
3 % par an. Dans le même temps, les cotisations n’ont pas augmenté en 2017 et le gel du point d’indice  
sur les salaires participe à la détérioration du résultat financier. Des évolutions seront essentielles pour  
revenir à un modèle économique équilibré.

Lors de l’assemblée générale 2018, le président de la MGEN a donné le cap : « Nous devons composer dans un 
environnement contraint, plus rude car plus concurrentiel. Opposons à ce monde une idée nouvelle : la solidarité… 
Il nous faut réinventer une mutuelle plus agile pour s’adapter aux besoins de nos adhérents, pour répondre aux 
contraintes de demain, pour défendre nos valeurs… ».     

Les président(e)s du Languedoc-Roussillon

UNE ANNÉE CHARNIÈRE

MGEN, Mutuelle générale de l’Éducation nationale, n° 775 685 399, mutuelle soumise aux 
dispositions du livre II du Code de la mutualité. - MGEN Action. Sanitaire et Sociale, n° 441 
921 913, mutuelle soumise aux dispositions du livre III du Code de la mutualité. - MGEN Vie, 
n° 441 922 002, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité. - MGEN 
Filia, n° 440 363 588, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité.

De gauche à droite :  
M. Olivier FOURNIÉ,  
président MGEN de l’Aude

M. Yannick LABORY,  
président MGEN de l’Hérault ; 

Mme Catherine GONZALEZ,  
présidente MGEN de la Lozère ; 

M. Guy CASSARD,  
président MGEN du Gard ; 

et M. Christophe PATIER,  
président MGEN  
des Pyrénées-Orientales.

Du lundi au vendredi de 8 h à 18 h 30 

VICTIMES DES INONDATIONS DE L’AUDE, VOS CONTACTS D’URGENCE

> NUMÉRO D’URGENCE > SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE

J09 72 72 02 42  
Appel non surtaxéù

J05 49 16 30 40   
Appel non surtaxéù

Pour vos questions relatives  
aux prises en charge et accom-
pagnements MGEN suite à cette 
catastrophe, nous mettons à votre 
disposition un numéro spécifique.

Pour être accompagné par un  
psychologue, MGEN et Inter Mutuelles 

Assistance mettent à votre disposition 
une ligne de dialogue dédiée.

Horaires de cette ligne : du lundi au vendredi de 9 h à 17 h Horaires de cette ligne : 7j/7 et 24h/24

éditorialédito
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Renvoyer ce coupon  
complété à votre section  

ou via courriel à

monconseiller@mgen.fr
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Les questions de prévention 
des risques professionnels et 
d’amélioration des conditions 
de travail au sein des organi-
sations publiques deviennent 
vastes et complexes, du fait de 
l’accélération des transforma-
tions dans la fonction publique 
d’état, et de leurs impacts sur 

les conditions de travail et la santé des agents (ac-
cidents du travail, maladies professionnelles, ab-
sentéisme, conflits, désengagement, etc...). 

Le CHSCT est le lieu privilégié pour travailler sur 
ces sujets ; c’est un espace d’échanges où em-
ployeur et représentants du personnel partagent 
leurs points de vue sur les enjeux de santé des 
agents et définissent ensemble les priorités pour 
l’action. 

Pourtant des CHSCT peinent parfois à trouver 
leur place, à instaurer un dialogue qui permette de  
travailler sur certaines questions et d’aboutir à des 
actions de prévention opérationnelles. 

Pour progresser sur ces points,  
deux axes sont essentiels : 

• Mieux travailler ensemble au sein du CHSCT. 

• Mettre en œuvre des démarches pour traiter 
 efficacement les problématiques de conditions  
 de travail. 

MGEN et le Réseau Anact-Aract proposent la 
mise en place d’un espace d’échanges et d’outil-
lage commun aux représentants des employeurs 
et du personnel au sein des CHSCT ; cet espace 
est spécifiquement dédié à la Fonction Publique.

ESPACE SCT-O 
Mise en place d’un espace d’échanges paritaire 
sur les conditions de travail

 prévention prévention

La MGEN Occitanie et le Réseau Anact-Aract lancent le premier espace d’échanges de pratiques  
entre les acteurs des instances santé et conditions de travail des Fonctions Publiques, nommé l’Espace SCT-O  
(Espace Santé Conditions de Travail Occitanie).
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Un partenariat entre MGEN  
et le Réseau Anact-Aract  
pour appuyer les organisations  
publiques dans leurs actions  
en santé au travail

MGEN est partenaire du Réseau Anact-Aract 
depuis 2014. Ensemble, ils travaillent à mettre 
en œuvre des démarches de prévention et 
d’amélioration de la qualité de vie au travail.

Mutuelle santé professionnelle, MGEN s’investit 
en effet particulièrement dans la santé au travail.  
La qualité de vie au travail est un facteur essen-
tiel de la santé en général et a un impact avé-
ré sur l’emploi. MGEN s’implique donc plei-
nement sur ces enjeux, au bénéfice des agents 
des fonctions publiques. Elle a développé tout 
naturellement des actions en partenariat avec 
le Réseau Anact-Aract pour aider les acteurs 
des Fonctions Publiques à agir sur la prévention 
des risques professionnels et l’amélioration des 
conditions de travail.

À QUI S’ADRESSE L’ESPACE SCT-O ?

Cet espace régional s’adresse aux binômes  
paritaires président/secrétaire de CHSCT 
des fonctions publiques. Peuvent y participer 
des acteurs ressources internes mobilisés  
dans les CHSCT.

QUELS SONT LES OBJECTIFS  
DE L’ESPACE SCT-O ?

Les objectifs de l’Espace SCT-O  
se situent à plusieurs niveaux : 
 • Travailler ensemble et partager  
 des expériences issues de différents  
 environnements. 

 • Identifier des ressources et des outils  
 pour comprendre et agir. 

 • Favoriser le passage du diagnostic  
 au plan d’actions. 

 • Renforcer le passage du CHS au CHSCT. 

 • Tirer des enseignements  
 sur l’espace pour envisager un transfert  
 au niveau national.

influenceinfluence
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BAROMÈTRE  
DE SATISFACTION
Chaque année, la MGEN réalise auprès de ses adhérents une enquête  
de satisfaction portant sur la vie de leur contrat, la consommation  
de prestations, leurs habitudes de contact et les satisfactions associées, leurs 
éventuelles expressions d’insatisfaction, la connaissance de la certification 
engagements de services Afnor, leur satisfaction globale. 

serviceservice

R GLOBALEMENT DE LA RELATION  
ET DE LA QUALITÉ DE SERVICE  
QUE VOUS AVEZ AVEC LA MGEN,  
VOUS DIRIEZ QUE VOUS EN ÊTES...

E Le niveau de satisfaction globale  
se stabilise, en se maintenant au-dessus  
de 80 %. Notons cependant une hausse  
significative du taux d’excellence.  
(28 % en 2017)

R GLOBALEMENT, DE LA PRISE  
EN CHARGE ET DU TRAITEMENT  
DE VOTRE DEMANDE LORS  
DE VOTRE DERNIÈRE VISITE  
EN POINT D’ACCUEIL MGEN  
VOUS DIRIEZ QUE VOUS EN AVEZ ÉTÉ...

E L’accueil en section MGEN  
reste satisfaisant.

14%

48%

34%

2%

2%

1%

Pas satisfait 17%

Satisfait 82%

34% 

QUELQUES CHIFFRES CLÉS  
sur l’enquête 2018 qui a été réalisée  
auprès de 1503 adhérents du 19 juin au 5 juillet 2018

Très satisfait
Plutôt satisfait
Moyennement satisfait
Peu satisfait
Pas du tout satisfait
NSP

NOS 10 ENGAGEMENTS 
DE SERVICE

1 Vous bénéficiez d’une prise  
de contact facilitée : en agence, 
vous êtes accueilli par un conseiller 
disponible, et vous disposez  
d’un numéro unique(1) pour joindre  
un conseiller spécialisé.

2 Nous communiquons  
les modifications, les évolutions  
et les nouveautés liées à votre contrat 
sur notre site Internet  
et dans nos publications.

3 Vous pouvez consulter vos 
remboursements et contrats, 
gérer vos données personnelles  
et adresser vos demandes sur  
votre espace personnel Internet.

4 Nous vous adressons  
les documents justificatifs de 
l’adhésion à votre complémentaire 
santé sous 10 jours(2).

5 Nous procédons à vos  
remboursements santé en 48 h(3) 
si vous utilisez votre carte Vitale.

6 Nous apportons une réponse 
immédiate(4) à toute demande  
de souscription d’assurance de prêt, 
réalisée lors d’un rendez-vous  
dans un de nos points d’accueil.

7 Nous réalisons une étude  
personnalisée de vos prises  
en charge en 9 jours(2) pour les 
soins dentaires et l’hospitalisation(5),  
et en temps réel dans le réseau  
optique agréé.

8 Nous mettons à votre disposition 
un réseau de professionnels  
de santé conventionnés ou  
agréés pour une meilleure maîtrise  
de vos dépenses.

9 Nous répondons sous  
12 jours(2) à vos demandes  
de clarification et/ou réclamations.

J Nous évaluons quotidienne-
ment votre satisfaction.

(1) Uniquement en métropole. Coût d’un appel local depuis un poste fixe, hors coût éventuel de l’opérateur. (2) Délai indiqué en jours calendaires. (3) Hors délais bancaires. Délais indiqués en heures/jours calendaires.  
(4) Réponse immédiate (accord ou nécessité d’une étude complémentaire), sous condition de pièces complètes jointes à votre dossier, et d’enregistrement de vos données de souscription par votre conseiller. (5) Sous réserve 
de réception de l’ensemble des éventuelles pièces justificatives nécessaires pour mener l’étude personnalisée. 

MGEN, Mutuelle Générale de l’Education nationale, n°775 685 399, MGEN Vie, n°441 922 002, MGEN Filia, n°440 363 588, mutuelles soumises aux dispositions du livre II du code de la Mutualité - MGEN Action sanitaire 
et sociale, n°441 921 913, MGEN Centres de santé, n°477 901 714, mutuelles soumises aux dispositions du livre III du code de la Mutualité.

11%

30%

55%

3%

1%
1%

Pas satisfait 14%

Satisfait 85%

l’ont déjà recommandée à leur famille, un ami,  
un collègue pour sa qualité de service
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engagementengagement

« Mon ESS à l’Ecole » consiste en la création, en classe,  
d’une entreprise de l’Economie Sociale et Solidaire  
par des collégiens en cycle 4 (de la cinquième à la troisième),  
des lycéens, qu’ils soient en filière agricole, générale,  
technologique ou professionnelle ou des étudiants.

« Mon ESS à l’Ecole »  

La démarche de « Mon ESS à l’Ecole » a pour vocation de responsabiliser 
les jeunes en faisant d’eux des acteurs à part entière d’un projet entrepre-
neurial, collectif  et d’utilité sociale. Au-delà des nombreuses compétences 
qu’ils développeront au travers de cette expérience, ils vont, par la pra-
tique, s’approprier et donner sens aux valeurs d’égalité, de coopération et 
de solidarité que porte l’Economie Sociale et Solidaire. Cette expérience 
permet également aux jeunes d’appréhender le monde écono-
mique et professionnel qui les entoure, en vue de leur orientation 
scolaire et professionnelle. Ainsi, « Mon ESS à l’Ecole » concourt à 
l’application des recommandations des parcours Avenir et parcours 
Citoyen.

Pour tout renseignement : www.monessalecole.fr

L’ESS :  
mois de l’Économie  
Sociale et Solidaire  
novembre 2018

L’économie sociale et solidaire est  
« un mode d’entreprendre et de développement économique  
adapté à tous les domaines de l’activité humaine ».  
Les entreprises de l’ESS existent sous différentes formes :  
associations, mutuelles, coopératives ou fondations.

La région Occitanie est la 3ème région de France pour l’ESS en nombre de  
salariés et d’établissements employeurs. Les entreprises de l’ESS sont ancrées 
dans les territoires. Elles participent à leur attractivité et leur dynamisme. 
Ainsi, deux tiers des communes françaises comptent au moins une entreprise 
de l’ESS ! 

L’économie sociale et solidaire  
est en croissance régulière.

Elle représente en France : 

• 164 077  
ENTREPRISES  

(+ 1 % depuis 2008)

• 221 136  
ÉTABLISSEMENTS  

EMPLOYEURS  
(+ 3 % depuis 2008)

• 2 372 812  
SALARIÉ.E.S  

(+ 5 % depuis 2008) soit 10,5 %  
de l’emploi et 14 % de l’emploi privé

• 2 024 605  
SALARIÉ.E.S EN ETP  

(+ 7  % depuis 2008)
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LE MOIS DE L’ESS

Depuis 10 ans, les Chambres Régionales de l’Économie Sociale  
et Solidaire (CRESS) organisent le mois de l’ESS en novembre.  
De nombreux événements et actions sont organisés dont MGEN  
est partenaire nationalement et localement. L’objectif est de faire  
découvrir au grand public, et donc à nos adhérents aussi, ces entreprises  
qui défendent des valeurs communes (non lucrativité, gouvernance  
démocratique).

Ce sont plus de 40 salles de cinéma qui projette-
ront le film “les coriaces sans les voraces”. 

Ce 3ème film de Claude HIRSCH nous donne  
l’occasion d’avoir des nouvelles de la société 
coopérative ouvrière provençale de thés et infu-
sions, Scop-Ti, ex-Fralib, et de ses salariés qui ont  
repris leur entreprise après plus de 3 ans et demi 
de grève. Après une lutte de 1336 jours, les sala-
riés de l’usine Unilever ont obtenu de reprendre 
leur entreprise et d’en faire une SCOP.

• Où en sont-ils aujourd’hui ?  
• Quels sont leurs nouveaux défis ?  
• Comment gère-t-on une coopérative  
 ouvrière ? 

Le réalisateur suit depuis longtemps l’aventure 
et a voulu répondre à ces questions en filmant le 

quotidien de ces salariés d’un nouveau genre

Plusieurs ciné-débats sont organisés dans la région. 
Le premier a eu lieu à Nîmes le 29 octobre et le 
deuxième aura lieu à Montpellier le 22 novembre à  
20 h au cinéma UTOPIA et le troisième à Perpignan le  
11 décembre au Castillet.

Pour chaque séance, nous avons fait le choix de 
soutenir le film et l’entreprise Scop-Ti à laquelle le 
réalisateur reverse les droits du film : les séances 
sont donc payantes.

Après la projection, un débat est prévu et vous 
pourrez poser vos questions au réalisateur 
(Nîmes) ou à un représentant de Scop-Ti. Des mili-
tants bénévoles MGEN vous accueilleront et vous 
proposeront de prolonger ce moment par une  
dégustation de thé Scop-Ti ou 1336.

Site internet : www.lemois-ess.org pour découvrir les autres événements du mois de l’ESS.

• MGEN A SOUHAITÉ  
ORGANISER UN CINÉ DÉBAT : 

Nous vous attendons nombreux mais attention les places sont limitées !
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« Mon ESS à l’Ecole » consiste en la création, en classe,  
d’une entreprise de l’Economie Sociale et Solidaire  
par des collégiens en cycle 4 (de la cinquième à la troisième),  
des lycéens, qu’ils soient en filière agricole, générale,  
technologique ou professionnelle ou des étudiants.

« Mon ESS à l’Ecole »  

La démarche de « Mon ESS à l’Ecole » a pour vocation de responsabiliser 
les jeunes en faisant d’eux des acteurs à part entière d’un projet entrepre-
neurial, collectif  et d’utilité sociale. Au-delà des nombreuses compétences 
qu’ils développeront au travers de cette expérience, ils vont, par la pra-
tique, s’approprier et donner sens aux valeurs d’égalité, de coopération et 
de solidarité que porte l’Economie Sociale et Solidaire. Cette expérience 
permet également aux jeunes d’appréhender le monde écono-
mique et professionnel qui les entoure, en vue de leur orientation 
scolaire et professionnelle. Ainsi, « Mon ESS à l’Ecole » concourt à 
l’application des recommandations des parcours Avenir et parcours 
Citoyen.

Pour tout renseignement : www.monessalecole.fr

L’ESS :  
mois de l’Économie  
Sociale et Solidaire  
novembre 2018

L’économie sociale et solidaire est  
« un mode d’entreprendre et de développement économique  
adapté à tous les domaines de l’activité humaine ».  
Les entreprises de l’ESS existent sous différentes formes :  
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La région Occitanie est la 3ème région de France pour l’ESS en nombre de  
salariés et d’établissements employeurs. Les entreprises de l’ESS sont ancrées 
dans les territoires. Elles participent à leur attractivité et leur dynamisme. 
Ainsi, deux tiers des communes françaises comptent au moins une entreprise 
de l’ESS ! 

L’économie sociale et solidaire  
est en croissance régulière.

Elle représente en France : 

• 164 077  
ENTREPRISES  

(+ 1 % depuis 2008)

• 221 136  
ÉTABLISSEMENTS  

EMPLOYEURS  
(+ 3 % depuis 2008)

• 2 372 812  
SALARIÉ.E.S  

(+ 5 % depuis 2008) soit 10,5 %  
de l’emploi et 14 % de l’emploi privé

• 2 024 605  
SALARIÉ.E.S EN ETP  

(+ 7  % depuis 2008)
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Plusieurs ciné-débats sont organisés dans la région. 
Le premier a eu lieu à Nîmes le 29 octobre et le 
deuxième aura lieu à Montpellier le 22 novembre à  
20 h au cinéma UTOPIA et le troisième à Perpignan le  
11 décembre au Castillet.

Pour chaque séance, nous avons fait le choix de 
soutenir le film et l’entreprise Scop-Ti à laquelle le 
réalisateur reverse les droits du film : les séances 
sont donc payantes.

Après la projection, un débat est prévu et vous 
pourrez poser vos questions au réalisateur 
(Nîmes) ou à un représentant de Scop-Ti. Des mili-
tants bénévoles MGEN vous accueilleront et vous 
proposeront de prolonger ce moment par une  
dégustation de thé Scop-Ti ou 1336.

Site internet : www.lemois-ess.org pour découvrir les autres événements du mois de l’ESS.

• MGEN A SOUHAITÉ  
ORGANISER UN CINÉ DÉBAT : 

Nous vous attendons nombreux mais attention les places sont limitées !
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Ciné-débats
organisés à Nîmes,  

Montpellier et Perpignan  
(cf  pages précédentes)

Un DVD du film  
Accompagné d’un guide pédagogique,  
est mis à disposition pour les lycées.  

Ce guide a été élaboré par un groupe  
pluridisciplinaire d’enseignants. Il propose  
des pistes de travail pour tous les niveaux  
(2° à Terminale) et de nombreux thèmes  

en lien avec les programmes pédagogiques. 

Pour emprunter le DVD  
et le guide pédagogique :   

contactez votre section MGEN. 
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DU NOUVEAU À LA SECTION : 
INTERVIEW DE FABRICE GANDOSSI 
Nouveau délégué MGEN de l’Aude

R Pouvez-vous vous présenter ?

E Je m’appelle Fabrice Gandossi, 
j’ai 41 ans, je suis professeur d’éco-
nomie gestion en lycée profession-
nel depuis 2008 et donc, depuis le  
1er septembre, en détachement  
auprès de la MGEN. Sur le plan per-
sonnel, je suis marié, j’ai 2 enfants.

R Pourquoi avoir rejoint  
la MGEN ? 

E Pour ses valeurs, clairement, et  
je dois dire que je ne me suis pas 
trompé ! Je participe au comité de 
section depuis le mois d’avril et je 
bénéficie d’un parcours de forma-
tion depuis ma prise de fonction 
officielle (le 1er septembre). Tout 
ceci me permet de découvrir en 
profondeur l’Histoire et l’ADN de 
notre mutuelle. C’est une mutuelle 
différente des autres qui agit depuis 
sa création au service de l’Humain 
(à ce sujet, je vous recommande la  
lecture du livre de Charlotte Siney 
Lange : “À l’initiative sociale, les 
grands combats de la MGEN”).

Également, avant d’être enseignant, 
j’ai travaillé dans le milieu de l’Eco-
nomie Sociale et Solidaire et je m’y 
étais épanoui, c’est un milieu ou-
vert, dynamique. Je retrouve cette 
ambiance de travail au sein de la 
MGEN.

R Est-ce que ça veut dire  
que vous n’aimiez plus votre 
métier d’enseignant ?

E Oh non, j’ai hésité avant de 
prendre ma décision, l’enseigne-
ment est un métier magnifique, les 
salles des profs sont pleines de per-
sonnalités formidables et participer 

à l’épanouissement des élèves est 
une joie, même si parfois c’est diffi-
cile. En classe, on peut ressentir une 
certaine forme de solitude, et juste-
ment, par mes nouvelles fonctions, je 
peux peut-être, modestement, parti-
ciper à aider mes chers collègues, et 
au-delà tous les adhérents MGEN.

R Quelles sont vos missions  
au sein de la section MGEN  
de  l’Aude ?

E Elles sont très variées et centrées 
sur l’adhérent. On peut dégager  
3 grandes catégories qui sont le ser-
vice à l’adhérent, la prévention et 
l’action sociale.

Je ne suis pas un “technicien”, par 

contre, je suis un “facilitateur” des 
relations entre la mutuelle et ses 
adhérents. Ceux-ci ne doivent pas 
hésiter à me solliciter, via les corres-
pondants notamment et lors de mes 
visites en établissement. Je m’occu-
perai, en relation avec mes collègues 
conseillers en section et en centres 
de gestion de suivre l’avancement 
de leur dossier.

Je suis également en charge de la 
prévention, avec par exemple et 
entre autres, le suivi de l’Espace 
d’Accueil et d’Écoute (anonyme 
et gratuit joignable au 0805 500 
005), octobre rose, le mois sans  
tabac, la promotion des outils 
MGEN de prévention comme  
VIVOPTIM, MMMIEUX, ainsi que 
les outils de l’ADOSEN…, la liste est 
longue et passionnante dans mon 
travail au quotidien.

Je suis également chargé de l’action 
sociale, c’est-à-dire que je siège à 
la Commission Départementale 
de l’Action Sociale à la DSDEN de 
l’Aude et d’autre part, j’instruis les 
dossiers de demande d’aide sociale 
des adhérents auprès de la MGEN 
puis je les présente aux instances 
MGEN décisionnaires en la matière.

Interview réalisée  
le 28/09/2018

vie de la sectionvie de la section

“C’est une mutuelle différente des autres qui agit  
depuis sa création au service de l’Humain…”
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Ciné-débats
organisés à Nîmes,  

Montpellier et Perpignan  
(cf  pages précédentes)

Un DVD du film  
Accompagné d’un guide pédagogique,  
est mis à disposition pour les lycées.  

Ce guide a été élaboré par un groupe  
pluridisciplinaire d’enseignants. Il propose  
des pistes de travail pour tous les niveaux  
(2° à Terminale) et de nombreux thèmes  

en lien avec les programmes pédagogiques. 

Pour emprunter le DVD  
et le guide pédagogique :   

contactez votre section MGEN. 
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 LE CARCASSONNAIS

Écoles
 E Fabre d’Églantine - Carcassonne 
  PASTOR Brigitte 

 E Jean Giono - Carcassonne  
  TOMAS Sabine

 E Troubadours - Carcassonne  
  SIRVEN Sandrine 

Collèges
 E De L’alaric - Capendu 
  HAMM Alice

 E André Chénier - Carcassonne 
  MARTINEZ Béatrice

 E Le Bastion - Carcassonne 
  ADAM Lydie 
  FORNER Sylvie 
  KOOB Aicha

 E Jules Verne - Carcassonne 
  ETIENNE Jérôme

 E Grazailles - Carcassonne 
  PETIT Stéphanie

 E Gaston Bonheur - Trèbes 
  ZOCCARATO Chantal

Lycées
 E Jules Fil - Carcassonne 
  CALVET Stéphanie 
  CLUZEL Nadège 
  FAUSSIÉ Nouria

 E Charles Cros - Carcassonne 
  CORTIJO Christophe

 E Paul Sabatier  - Carcassonne 
  GARCIA Laura

Autres
 E Retraité - ALONZO Jean-Pierre

 E Retraité - AYATS Guy

 E DSDEN - BENOSA Béatrice

 E Retraitée - BEZIAT Myriam

 E Retraitée 
  BIRINGER-BASTOUL Gisèle 

 E DSDEN - BOBAN Bruno

 E Retraité  
  CHARPENTIER François

 E DSDEN - CORNAC Marie

 E Directrice MGEN 
  DURAND Christine 

 E Retraité - FERRE Claude

 E Retraité  
  FONQUERGNE Françis

 E Délégué MGEN  
  GANDOSSI Fabrice

 E Conseil Départemental  
  GARCIA Florent 

 E Retraité  
  JURAVER Jean-Marie

 E Rased La Gravette 
  PENE Cécile 

 E APAJH - RONDET Bruno

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 E DDTM - SGIAROVELLO Michel

 E Retraité 
  VILLEROUX Jacques

 LE NARBONNAIS

Écoles
 E Marie Curie - Lézignan 
  LE MOAL Erik

Collèges
 E Marcellin Albert - St Nazaire 
  BOUSQUET-FERRER Brigitte

 E Les Mailheuls - Coursan 
  COSTE Jacques

 E Rosa-Parks - Lézignan 
  FOURNIE Olivier (Président)

 E Jules Ferry - Narbonne 
  OURNAC Jean-Paul

 Lycées
 E Louise Michel - Narbonne 
  ALINGRIN Daniele 
  BARBERA Lynda

 E Ernest Ferroul - Lézignan 
  SARDA Grégorie

Autres
 E Retraitée 
  BADIE Martine

 E Retraité 
  BONED Gérard 

 E Retraitée  
  CABRERA Marie
 E Retraité  
  CATHALA Jean-Marie

 E Retraité  
  FOULQUIER Pierre

 E Retraité  
  PEREZ François-Xavier

 E Retraitée  
  RAMOS Jeanne

 E Vice-Présidente MGEN  
  RICHARD Pierrette

 E DSDEN   
  ROQUES Gérard

 E Retraitée  
  ULLDEMOLINS Jeanne

 LE LIMOUXIN

Écoles
 E MATERNELLE POMAS 
  MIGUEL MYLENE

Collèges
 E Antoine Pons - Chalabre  
  BAYON Gwénaëlle 
 E Michel Bousqué - Quillan
  AMADEI Catherine

Lycées
 E Jacques Ruffié - Limoux
  LALANNE Josiane

Autres
 E Retraitée  
  GIEULES Jeannette

 LE LAURAGAIS

Collèges
 E St Exupéry - Bram 
  PARIS Jean

 E Blaise d’Auriol - Castelnaudary 
  DESCUBE Christelle

 E Les Fontanilles - Castelnaudary 
  VERDIER Alain

Lycées
 E Germaine Tillon - Castelnaudary
  MARCH ISIDRO Florence 
  FABRE TOURNIER Céline

Les correspondants sont des mutualistes qui ont choisi de faire le lien entre les adhérents  
et la section départementale en proposant un service de proximité. Ils contribuent à faire 
connaître MGEN en informant les collègues sur le lieu de travail. Ils assurent le relais des  
aspirations, attentes et besoins des adhérents. 

Vous trouverez dans cette page les contacts du département. Si vous n’avez pas de correspondant dans votre établissement, n’hésitez pas  
à nous contacter pour représenter MGEN auprès de vos collègues. Notre appel concerne surtout le premier degré qui est peu représenté.

DES MILITANTS DE TERRAIN : 
le réseau audois des correspondants

Devenez correspondant (e) MGEN  
dans votre établissement !
Faites-nous le savoir sur SD011@mgen.fr 

Arrondissement  
et cantons de l’Aude

CASTELNAUDARY

CARCASSONNE

LIMOUX

NARBONNE


